
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 9 décembre 2024 

79 élus présents (104 en exercice, 14 procurations) 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance.

CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DES ACTIVITES 
PETITE ENFANCE, PERISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES SUR LES 
COMMUNES DE RIXHEIM, ILLZACH, MULHOUSE, DIETWILLER, HABSHEIM, 
PFASTATT, BANTZENHEIM, CHALAMPE, HOMBOURG, NIFFER, 
OTTMARSHEIM ET PETIT-LANDAU : LANCEMENT DE CONSULTATIONS 
(2342/1.2.1/2550C) 

Mulhouse Alsace Agglomération, conformément à ses statuts, entend répondre aux 
attentes des familles par la mise en œuvre de ses compétences en matière 
d’organisation et développement d’une offre d’accueil en faveur des enfants de 0 
à 12 ans. 

Plusieurs concessions de service public concernant la gestion des activités petite 
enfance, périscolaires et extrascolaires arrivent à échéance en 2025. Il convient 
donc de prévoir leur renouvellement. 

Les concessions envisagées sont les suivantes : 
- Gestion des activités petite enfance et périscolaire du site Ile Napoléon à

Rixheim
- Gestion des activités petite enfance, périscolaire et extrascolaire du site

Entremont à Rixheim
- Gestion des activités petite enfance et périscolaire du site Le Trèfle/Les

Romains à Rixheim
- Gestion des crèches Grande Ourse et Petits Pêcheurs de Lune à Illzach
- Gestion des activités périscolaires du site Claire Roman à Mulhouse
- Gestion des activités périscolaires et extrascolaire à Dietwiller et Habsheim
- Gestion des activités périscolaires à Pfastatt
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- Gestion des activités petite enfance, périscolaires et extrascolaires sur les 
communes de la Bande Rhénane par la Société Publique Locale Enfance et 
Animation (SPLEA) 

 
Les caractéristiques de ces services sont précisées dans le rapport annexé 
rappelant l’historique, les modes de gestion envisagés ainsi que les 
caractéristiques essentielles du projet de concession. 
 
Les projets de concession ont été soumis pour avis préalable à la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux le 07 novembre 2024, qui a émis un avis 
favorable. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L1411-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il appartient au Conseil d’Agglomération de se prononcer 
sur le principe de ces concessions. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve la gestion par concessions de service public pour l’exploitation des 
activités petite enfance, périscolaires et extrascolaires sur les communes de 
Rixheim, Illzach, Mulhouse, Dietwiller, Habsheim, Pfastatt, Bantzenheim, 
Chalampé, Hombourg, Niffer, Ottmarsheim et Petit-Landau, 

- autorise le Président ou son représentant à mener la procédure de passation 
de la concession relative à la gestion des activités susmentionnées. 

 
 
PJ 1 : Rapport de présentation des services 
 
 
Ne prennent pas part au vote (17) : Francine AGUDO-PEREZ, Rachel BAECHTEL, 
Jean-Marie BEHE, Thierry ENGASSER, Hugues HARTMANN, Pierrette KEMPF, 
Pierre LOGEL, Catherine MATHIEU-BECHT, Josiane MEHLEN, Véronique MEYER, 
Rémy NEUMANN, Pierre SALZE, Christiane SCHELL, Jean-Luc SCHILDKNECHT, 
Carole TALLEUX, Philippe WOLFF (représenté par André GIRONA) et 
Fabienne ZELLER. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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